
Profession de foi
mode d’emploi

Définition

Une profession de foi est une déclaration ouverte et publique
d'une croyance et/ou d'une foi.
On appelle profession de foi toute déclaration publique d'un
ensemble de doctrines. On peut parler de profession de foi d'un
homme politique ou d'un parti, par exemple.
En particulier, on appelle professions de foi les documents 
réalisés par les candidats, qui y détaillent leurs programmes 
politiques, et envoyés à tous les électeurs avant une élection,
accompagnés des bulletins de vote. Elles sont au préalable 
validées par une Commission qui vérifie leur conformité avec la loi.

De façon générale, cette expression perd quelque peu sa réso-
nance religieuse pour désigner toute déclaration publique sur
l'honneur d'un individu qui jure de respecter un certain 
nombre de principes juridiques et moraux.

La forme du texte 
La présentation est importante car elle motive le lecteur à lire ta 
profession de foi. Il faut donc travailler son aspect visuel.

• Le titre : C’est ce qui attire en premier l’attention des électeurs. 
Il doit être « accrocheur » et donner envie de lire la suite ; mais pars-
pour autant « racoleur ».

• Le texte : Il doit être découpé en différents paragraphes pour
«aérer» le texte et ne pas rebuter les électeurs.
Faire une conclusion générale où tu récapitules les points princi-
paux de ta candidature. Tes phrases doivent être concises : tes
futurs électeurs te liront peut-être sur un écran, ce qui rend la lec-
ture suivie encore plus difficile.

• Le ton : Il faut arriver à trouver un ton qui te ressemble sans être
ni trop sérieux, ni trop relâche. Emploie un niveau de langage cou-
rant : un ton trop soutenu est inapproprié, cependant si tu veux être
pris au sérieux, il ne faut pas te montrer trop familier non plus.

• Une illustration peut contribuer à donner un aspect agréable à
l’ensemble : tu peux créer un logo.

• Un peu d’originalité (proposition à négocier auprès du CPE): Varie
les supports pour compléter le document sur papier pendant la
campagne du Conseil municipal des jeunes, n’hésite pas, si tes
compétences le permettent, à utiliser d’autres supports : mise en
ligne des professions de foi sur le site de l’établissement.

Dépôt des candidatures à l’accueil de l’hôtel de ville 
et en mairies de quartier avant la
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Qu’est-ce que la profession de foi ? 
A quoi sert-elle ? À qui t’adresses-tu ?
C’est la trace écrite de ta candidature, la base
sur laquelle vont se fonder les électeurs pour
déterminer si tu seras ou non le Conseiller
municipal ou la Conseillère municipale qui leur
convient. En bref, cela sert à te présenter et 
à faire la promotion de tes idées !

Quelles questions dois-tu te poser 
avant de commencer ?
• Qui va lire ton texte ? 
Bien déterminer le public visé permet d’adap-
ter son discours : style de langage, exemples
utilisés, centres d’intérêt. Attention tes élec-
teurs ne sont pas nécessairement tes cama-
rades ! Même s’ils sont tous collégiens
comme toi, tu ne les connais pas personnelle-
ment et eux ne te connaissent pas forcément
non plus ! Ce sont donc tes mots, et seulement
tes mots, qui devront les convaincre.

• Quel message veux-tu faire passer ? 
Pose-toi cette question : que doit retenir ton
lecteur ? Sélectionne ce qui te paraît le plus
important afin de le mettre en valeur.

Le texte 
•Qui es-tu ? 
Inutile de rédiger toute une biographie. Tu dois
seulement mentionner les éléments en rapport
avec ta candidature : ta position dans l’établis-
sement (classe, orientation envisagée...),
ton expérience éventuelle (délégué, membre
d’associations...), tes centres d’intérêt, ce qui
te caractérise...

• Quelles sont tes motivations : 
Explique ce qui motive ta candidature, ce
que tu peux apporter si tu es élu(e).

• Quel est ton programme : 
Tout(e) candidat(e) a un programme, à toi de
présenter le tien en étant le plus honnête
possible ! Ne promets pas «monts et mer-
veilles» si tu n’es pas sûr(e) de pouvoir les
réaliser, tu perdrais alors toute crédibilité.
Evite les tournures trop affirmatives telles
que «Je ferai cela», utilise plutôt des formu-
les comme «Je mettrai tout en oeuvre
pour...», «Je vais essayer de...» ou «Je propo-
serai d’organiser ceci ou cela»...
Montre à tes camarades que tu t’intéresses
à leurs préoccupations et à leurs demandes.
Et n’oublie pas que tu t’engages à remplir le
contrat moral que tu acceptes au moment 
où tu présentes ta candidature.

• Quel est ton slogan : 
Choisir un slogan (attention, il n’est pas obli-
gatoire) est un art difficile mais cela aide le
lecteur à reconnaître ton nom et ton pro-
gramme. Il doit être court et percutant mais
évite l’humour déplacé.

Ce qu’il faut éviter...

Les fautes d’orthographe !!

Croire que faire les yeux doux
peut éviter d’avoir un vrai programme

Un slogan accrocheur
qui ne veut pas dire grand-chose

VAUtTeR pour moA
contre les souris

et pour la sieste !!

Des ateliers d’aide à la rédaction de la
profession de foi seront proposés dans
les collèges et dans les structures jeu-
nesse. Renseigne-toi sur les jours et les
horaires auprès de ton collège ou du ser-
vice jeunesse. 


